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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1294  portant changement de cadre.
n° 1294

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

2 août 1965

Numéro JO

n° 9 du 01/09/1965
Date  du numéro

1 septembre 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Est autorisé, à titre exceptionnel, le changement de cadre de M. Ahmed Ibrahim Abdi, instituteur de 2e classe, 2e échelon, du 

cadre territorial de l’Enseignement public (indice 520). M. Ahmed Ibrahim Abdi est nommé commis des S.A.F. de 2e classe, 

3e échelon du cadre territorial de l’Administration générale (indice 520), pour compter de la date de prise d’effet du présent 

arrêté, et pour compter du 1er octobre 1963 au point de vue ancienneté. Est constaté le passage de l’intéressé au 4e échelon 

de son grade, pour compter du 1er octobre 1965.
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